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RAPPORT  DE LA REUNION  

DES HAUTS FONCTIONNAIRES PREPARATOIRE  
A LA ONZIEME SESSION DU COMITE PERMANENT  

DE L'INFORMATION ET DES AFFAIRES CULTURELLES 

(COMIAC) 

 
1. A la généreuse invitation du Gouvernement de la République du Sénégal, la 

11ème session du Comité permanent pour l’Information et les Affaires 
culturelles (COMIAC) s’est tenue à Dakar, République du Sénégal, le mardi 
29 Chaâbane 1439H (15 mai 2018). 

 
2. Voir ci-joint, la liste des participants. 

 

I. Séance d’ouverture 

 
3. La session a été ouverte par une merveilleuse récitation de versets du Saint 

Coran. 
 

4. Le Secrétaire général de l’Organisation de la Coopération islamique, S.E. le 
Dr. Yousef A. Al-Othaimeen a pris la parole pour saluer les efforts déployés 
par le Comité permanent pour l’Information et les Affaires culturelles 
(COMIAC), sous la direction de S. E. M. Macky SALL, Président de la 
République du Sénégal. Il a réitéré son soutien aux programmes et activités 
du COMIAC et s’est félicité de la décision de S.E. M. le Président Macky SALL 
de nommer l’Ambassadeur Cheikh Omar Seck en qualité de coordinateur du 
Bureau de Coordination du COMIAC à Dakar en vue de redynamiser ses 
activités et de créer un bureau de coordination dudit Comité à Dakar. Le Dr. 
Al-Othaimeen a également mis en évidence dans son discours, les 
programmes et activités médiatiques et culturelles qui ont été mis en œuvre 
depuis la 10ème session du COMIAC, tenue les 28 et 29 avril 2015, 
correspondant à la période des 9 et 10 Rajab 1436 H, tout en attirant 
l’attention sur le dynamisme dont a fait montre le COMIAC avec pour 
résultats les nombreux accords et ateliers réalisés dans les domaines 
médiatique et culturel, dans le souci de mettre en œuvre les résolutions 
adoptées par le COMIAC, sans oublier les importants projets de résolutions 
soumis à la 11ème session du COMIAC. Il a, également, salué les résultats de la 
réunion consacrée au Prix international de l’OCI pour les médias et les 
représentant des médias, qui s’est tenue le 13 mai 2018, en marge de la 11ème 
Session du COMIAC. 
 

5. De son côté, le Président Macky SALL, Président de la République du Sénégal 
et Président du Comité permanent pour l’Information et les Affaires 
culturelles (COMIAC), a prononcé un discours d’ouverture dans lequel il s’est 
réjouis de la participation des Etats membres à cette session, avant de passer 
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en revue les défis auxquels fait face le peuple palestinien et les souffrances 
endurées par les musulmans Rohingyas au Myanmar, appelant les Nations 
unies à mettre un terme à leur tragédie humanitaire. Il a, ensuite, exprimé son 
appui au droit légitime des Palestiniens à un Etat indépendant, avec pour 
capitale Al-Qods Al-Charif. Le Président sénégalais a exhorté l’Oummah 
islamique à renforcer leur solidarité et à accorder un intérêt majeur à 
l’éduction et à la culture, en tant que sources du savoir et de l’enseignement. 
Il a aussi mis l’accent sur les valeurs et principes islamiques, ainsi que sur leur 
importance dans l’enracinement de la coexistence entre l’islam et autres 
religions monothéistes, appelant à investir dans l’éducation et la formation. 
Le Président Macky SALL a fait part de ses remerciements et de sa 
considération au Serviteur des Deux Saintes Mosquées le Roi Salman Ibn 
Abdel Aziz pour son soutien précieux et continue à l’Organisation de la 
Coopération Islamique et au Comité permanent pour l’Information et les 
Affaires culturelles, ainsi qu’au Centre du Roi Abdullah Ibn Abdelaziz 
pour le dialogue interreligieux et interculturel (KAICIID), à Vienne, pour son 
rôle dans l’enracinement du dialogue et de la coexistence entre les adeptes des 
religions et des cultures. 

 
6. Le Comité a adopté l’ordre du jour et le programme de travail, ainsi que le 

rapport de la réunion des hauts fonctionnaires, tenue à Dakar le 28 Chaâbane 
1439 H (14 Mai 2018). 

 
7. Le Comité a élu le bureau de la 11ème session comme suit : 

 
- République du Sénégal    Président 
- Etat de Libye      Vice-Président 
- République Populaire du Bangladesh  Vice-Président 
- Etat de Palestine      Vice-Président 
- Royaume d’Arabie Saoudite   Rapporteur 

 
II. Séance de travail 

 
8. Le Comité a pris note avec satisfaction des rapports élaborés par le Secrétariat 

général sur les diverses questions soumises à la présente session. 

 

9. Les chefs des délégations et les représentants des États membres se sont 
relayés la parole et exprimé leur ferme condamnation des horribles tueries qui 
ont ciblé les Palestiniens désarmés dans leur territoire, le 14 mai 2018, à la 
suite de leur manifestation contre le transfert de l’Ambassade des Etats-Unis à 
Al-Qods Al-Charif, faisant des dizaines de morts et des centaines de blessés. 
Les participants ont également exprimé leur profonde préoccupation face au 
phénomène croissant de l'islamophobie à travers les attaques violentes contre 
l'islam et ses symboles religieux, soulignant l’impératif qu’il y a à ce que les 
Etats membres et tous les hommes de bonne volonté soutiennent ces efforts. 
Les orateurs ont insisté sur la nécessité de recourir à l'utilisation de la pensée, 
de l'argumentation et de la logique pour combattre les opinions dissidentes, 
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ce qui n’empêcherait pas en cas de nécessité de prendre des positions 
vigoureuses vis-à-vis des parties qui veulent nuire à l'Islam. Ils ont fait savoir 
en outre, que l'attaque féroce contre l'islam accusé de fascisme et de 
terrorisme, et la tentative d’établir un lien entre la résistance légitime à 
l'occupation et la violence, tout cela exige de nos medias islamiques de 
pouvoir répondre avec les arguments, les preuves et les exemples appropriés. 
Les participants ont souligné la nécessité de maintenir le dialogue avec le 
monde occidental pour lui prouver que l'islam est une religion de tolérance et 
de modération, tout en mettant en évidence ce dialogue dans les médias des 
États membres afin de réfuter les allégations selon lesquelles les médias des 
pays islamiques ne respectent pas la liberté d'expression qui – bien que sacrée 
- n'est tout de même pas absolue. Les intervenants ont souligné la nécessité de 
se concentrer sur les aspects positifs du patrimoine islamique et l'image 
rayonnante de la civilisation islamique dans ses diverses manifestations et 
expressions en faisant recours aux nouveaux moyens d’information. 

 
10. Les participants ont renouvelé leur soutien à la cause de la Palestine et d’Al-

Qods, et appelé tous les États membres et institutions de l'OCI à la nécessité 
de fournir toutes les formes de soutien à l'Etat de Palestine pour l’aider à 
développer les capacités de ses institutions médiatiques et culturelles, 
notamment à travers des échanges de programmes et d'expériences avec elles 
dans ce domaine. Ils ont salué les initiatives prises par les pays qui ont signé 
des accords avec l'Etat de Palestine à cet égard. 
 

11. Les participants ont appelé à faire en sorte que le COMIAC soit efficace dans 
la lutte contre l'islamophobie et ce, grâce à des initiatives médiatiques et 
culturelles que prendra le COMIAC en vue de la promotion des valeurs 
islamiques de tolérance et de coexistence pacifique entre les différentes 
cultures, religions et croyances, en coopération et en coordination avec les 
institutions concernées de l'OCI. 
 

12. Les participants se sont félicités du communiqué commun émis par la 
présidence du Sommet islamique, la Turquie, la présidence du CMAE, le 
Bangladesh, l’Etat de Palestine, et le Secrétaire général au nom de l’OCI, au 
sujet de la regrettable décision prise par les Etats-Unis d’ouvrir son 
ambassade à Al-Qods et de ses répercussions graves sur la cause 
palestinienne et la ville d’Al-Qods.  
 

13. Ils ont exprimé leur soutien à la ville libyenne de Syrte dans tous les domaines 
et notamment dans celui de la protection et de la prise en charge de l’enfance 
au niveau éducatif, culturel, médiatique et de l’enseignement, ainsi qu’au 
niveau de la création d’une bibliothèque publique polyvalente avec une 
collection variée d’ouvrages sous forme des dons et d’actes de soutien de la 
part des différents pays du monde islamique. Ils ont salué à cette occasion la 
victoire remportée par le peuple libyen contre l’organisation terroriste de 
Daesh, et pris acte de l’aspiration de tous les libyens à des élections 
démocratiques à la lumière du slogan brandi à cette occasion (non au 
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terrorisme, oui aux élections), malgré l’attaque à l’explosif qui a visé ces 
derniers jours le siège de la haute commission nationale électorale dans la 
capitale Tripoli. 
 

14. Les participants ont apporté leur appui à la présentation par la Libye d’une 
série des projets de résolutions à la conférence islamique des ministres des 
Affaires culturelles portant sur l’échange de livres et autres ouvrages entre les 
bibliothèques publiques des Etats membres de l’OCI, ainsi que sa proposition 
de création d’une assemblée populaire des enfants du monde musulman qui 
serait établie dans la ville libyenne de Syrte pour marquer sa victoire sur 
l’organisation terroriste de Daesh. Ils ont également exprimé leur soutien à 
l’accueil par la Libye d’un forum des médias consacré au continent africain en 
parallèle avec la célébration de la proclamation de Tripoli comme capitale des 
médias arabes pour la période 2019-2020. 
 

15. La Réunion s’est félicitée du programme des bourses d’étude du Secrétariat 
général de l’Organisation de la Coopération Islamique et de la page web créée 
par l’OCI sur son site Internet et qui comprend la liste des bourses d’étude 
offertes aux jeunes du monde islamique. Elle a invité les Etats membres à 
transmettre au Secrétariat général davantage d’offres de bourses d’étude afin 
de les mettre en ligne sur sa page web. 
 

16. La Réunion s’est également félicitée de l’offre de la République arabe 
d’Egypte d’accueillir le 1er festival de la pensée, de la culture et des arts des 
Etats membres de l’OCI, qui marquera le début des festivités du jubilé d’or de 
l’Organisation. 
 

17. La réunion a souligné l’importance du thème choisi pour la 11ème session du 
COMIAC, à savoir : « L’Education et la culture comme vecteurs de paix, de 
développement et de rapprochement entre les peuples », dès lors qu’il met en 
lumière l’apport de l’éducation et de la culture en tant que deux composantes 
essentielles du processus de réalisation de la paix, du développement et du 
rapprochement entre les peuples et les nations. 
 

18. La réunion a recommandé d'envisager la possibilité d'organiser des cours de 
formation à l’intention des experts, des professionnels des médias et des 
responsables des affaires culturelles et sociales représentant les États 
membres, pour redynamiser le COMIAC, de manière à d’abord encourager 
l’appropriation par ces derniers des politiques, programmes et priorités du 
COMIAC, puis à les traduire en programmes concrets tout en tenant le 
Secrétariat Général dument informé. 
 

19. Les participants se sont félicités des résultats de la réunion consacrée au prix 
international de l’OCI pour les médias et les représentants des médias qui 
s’est tenue le 13 mai 2018 à Dakar, en marge de la 11ème session du COMIAC. 
 

20. Les participants ont salué le rôle joué par l’OCI dans la promotion de la 
culture comme levier de développement économique et générateur d’emplois 
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pour les jeunes et les femmes, en accompagnant les pays membres dans leurs 
initiatives de développement culturel. Ils ont également salué l’engagement 
de l’OCI à promouvoir et à faciliter la circulation des biens et la mobilité des 
acteurs culturels au sein des pays membres. Les participants ont condamné 
fermement les attaques récurrentes contre les monuments et sites du 
patrimoine islamique et culturel au Mali et manifesté leur solidarité et leur 
soutien indéfectible à l’Etat et au peuple malien contre le terrorisme et les 
agressions. Ils ont par ailleurs salué l’engagement de l’OCI à appuyer la 
promotion des statistiques culturelles dans les pays de l’Oummah islamique.  
 

21. Les participants ont apprécié les interventions du Coordinateur du Comité 
Permanent pour l'Information et les Affaires Culturelles, du Directeur général 
du centre de recherche sur l’histoire, l’art et la culture islamique, du Directeur 
général de l'Union des radiodiffusions de l'OCI, et du représentant de l’Union 
des agences de presse des Etats membres de l’OCI, qui ont présenté des 
exposés succincts sur les programmes et activités de leurs institutions 
respectives, depuis la dixième session du Comité permanent pour 
l'information et les affaires culturelles, ainsi que sur leurs projets futurs. 
 

22. La réunion a approuvé la mise en place d’un comité de suivi de la 11ème 
session du COMIAC, qui devra se réunir au siège du secrétariat général de 
l’Organisation, à Djeddah, avant la fin de l’année en cours, et ce en vue de 
relancer les activités du comité permanent. Ce comité se composerait comme 
suit :  
 

- Représentant du Président du COMIAC, Président de la République du 
Sénégal, 

- Représentant du Président de la conférence islamique au sommet (République 
de Turquie), 

- Représentant du pays-siège de l’OCI (Royaume d’Arabie Saoudite),  
- Deux représentants du groupe arabe (Etat de Libye et Royaume du Maroc), 
- Deux représentants du groupe africain (République du Niger et République 

Fédérale du Nigéria),  
- Deux représentants du groupe asiatique (République islamique d’Iran et 

République Populaire du Bangladesh), 
- Représentant du Secrétaire général de l’OCI, 
- Représentant du bureau de coordination nationale du COMIAC. 

 
III. Séance de clôture : 

 

23. Au terme du débat général, le Comité permanent pour l’Information et les 
Affaires culturelles (COMIAC) a adopté les résolutions sur les Affaires 
culturelles et l’Information, et la Déclaration de Dakar issue de la présente 
session. 

 
24. Les participants ont salué les efforts déployés par le Secrétariat général de 

l’OCI et le Gouvernement du Sénégal en vue de redynamiser le travail du 
Comité permanent pour l’Information et les Affaires culturelles et de soutenir 
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son Bureau de coordination à Dakar et, partant de l’habiliter à jouer un rôle 
avant-gardiste efficace dans le suivi des activités et résolutions ayant trait à 
l’information et aux affaires culturelles. Ils ont également exprimé leurs 
remerciements et leur gratitude à la République du Sénégal, Président, 
Gouvernement et peuple, pour l’excellente organisation de la onzième session 
du COMIAC et pour les résultats probants qui l’ont couronnés. 

 


